
LETTRE ENCYCLIQUE 

DE N. T. S. P. LÉON XIÏÏ 

À L'OCCASION DE SON ÉLÉVATION 

AU SOUVERAIN PONTIFICAT 

A tous nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archevêques 
et Evêques du monde catholique, en grâce et communion avec le 
Siège apostolique. 

L É O N X I I I , P A P E . 

Vénérables Frères, 
Salut et Bénédiction apostolique, 

A peine élevé, p a r u n impéné t rab le desse in de Dieu et sans le 
mér i ter , au faîte de la Dignité apos to l ique , Nous Nous sommes 
senti poussé pa r u n vif dési r et pa r une sor te de nécessi té à Nous 
adresser à Vous par l e t t re , non seu lement p o u r Vous manifes ter les 

^sentiments de Notre profonde affection, ma i s encore pour r e m p l i r 
auprès de Vous, qui avez été appelés à pa r t age r Notre sol l ic i tude, 
les devoirs de la charge que Dieu Nous a confiée, en Vous e n c o u 
rageant à" sou ten i r avec Nous les combats des t emps actuels p o u r 
l'Eglise de Dieu et le sa lu t des âmes . 

En effet, dès les p r e m i e r s ins tan ts de Notre Pontificat, ce qui 
s'offre à Nos r e g a r d s , c'est le t r is te spectacle des maux qui acca
blent de toutes pa r t s le gen re h u m a i n : et cet te subvers ion si g é n é 
rale des vér i tés s u p r ê m e s qui sont c o m m e les fondements sur les
quels s 'appuie l 'é tat de la société h u m a i n e ; et cette audace des 
esprits qui ne peuven t suppor t e r aucune au to r i t é l ég i t ime ; et cet te 
cause perpé tue l le de d issens ions d'où na i s sen t les quere l les in t e s 
tines et les gue r res cruel les et sanglantes ; le m é p r i s des lois qui' 

.règlent les m œ u r s et p ro tègen t la j u s t i c e ; l ' insat iable cupidi té des 
choses qui passent et l 'oubli des choses é te rne l les , poussés l 'un et 
l 'autre j u s q u ' à cette fureur insensée qui a m è n e p a r t o u t tant de m a l 
heureux à por te r , sans t r emb le r , sur e u x - m ê m e s , des ma ins v i o 
lentes ; l ' adminis t ra t ion incons idérée de la for tune pub l ique , la 
profusion, la malversa t ion , c o m m e aussi l ' impudence de ceux qu i , 
commet tan t les p lus g randes fourber ies , s 'efforcent de se d o n n e r 
l 'apparence de défenseurs de la pa t r i e , de la l iber té et de tous les 
droi ts ; enfin, cette sor te de peste mor te l l e qu i , s ' ins inuant dans les 
membres de la société h u m a i n e , ne lui laisse po in t de repos et lu i 
prépare de nouvel les révolu t ions et de funestes ca tas t rophes . 
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Or, Nous Nous s o m m e s convaincu que ces m a u x ont l eu r pr inci
pale cause dans le m é p r i s et le re je t de cette sa in te et t rès auguste 
Autori té de l 'Eglise qui gouverne le genre h u m a i n au nom de Dieu, 
et qui est la sauvegarde et l 'appui de toute au to r i t é légi t ime. Les 
ennemis de l 'o rdre publ ic , qui l 'ont pa r fa i t emen t compr is , ont 
pensé que r ien n 'é ta i t p lus p rop re à r enve r se r les fondements de 
la société que d ' a t t aque r sans re lâche l 'Eglise de Dieu, de la r e n d r e 
odieuse et haïssable pa r de honteuses ca lomnies , en la r ep ré sen 
tan t c o m m e l ' ennemie de la vraie civilisation, d'affaiblir son au to
ri té et sa force pa r des b lessures sans cesse r enouve lées , et de r en 
verser le pouvoir s u p r ê m e du Pontife r o m a i n , qui est ic i -bas le 
gard ien êt le défenseur des règles éternel les et i m m u a b l e s du bien 
et du j u s t e . Do là donc sont sort ies ces lois subversives de la divine 
cons t i tu t ion de l 'Eglise ca thol ique et dont Nous avons à déplorer l a 
p romulga t ion dans la p lupa r t des p a y s ; de là , ont découlé et le 
m é p r i s du pouvoir épiscopal , et les en t raves mises à l 'exercice du 
min i s t è r e ecclésiast ique et la dispers ion des corps re l ig ieux, et la 
confiscation des b iens qui servaient à n o u r r i r les min i s t r es de 
l 'Eglise et les pauvres ; de l à encore ce résu l t a t que les ins t i tu t ions 
pub l iques consacrées à la char i té et à la bienfaisance ont été s o u s 
t ra i tes à la sa luta i re d i rec t ion de l 'Eglise; de l à cette l iber té effrénée 
d ' ense igner et de pub l ie r tou t ce qui est m a l , p e n d a n t qu 'au con 
t ra i re , on viole et on opp r ime de toute man iè r e le droi t de l'Eglise à 
l ' ins t ruc t ion et à l ' éducat ion de la j eunes se . Et ce n 'es t pas u n au t r e 
bu t qu 'on s'est p roposé en s ' emparan t du P r inc ipa t temporel que la 
divine Providence avait accordé depuis de longs siècles au Pontife 
roma in pour qu'il pû t use r l ib rement et saûs en t raves , pour le 
salut é te rne l des peup les , d u pouvoir que Jésus-Chris t lui a conféré. 

Si Nous avons r appe lé ces funestes et i n n o m b r a b l e s m a u x , Véné
rables F r è r e s , ce n 'es t pas pou r a u g m e n t e r l a t r i s tesse qu 'un si 
déplorable état de choses fait na î t re en Vous p a r l u i - m ê m e ; m a i s 
c'est pa rce que Nous c o m p r e n o n s qu ' à cette vue Vous reconna î t rez 
quel le est la gravité de la s i tuat ion qui r é c l a m e Notre min i s tè re et 
Notre zèle, et avec quel le soll ici tude Nous devons travail ler , en ces 
t emps m a l h e u r e u x , à défendre et à ga r an t i r de toutes Nos forces 
l 'Eglise du Chris t et la d igni té de ce Siège Apostol ique a t taquée pa r 
tant de ca lomnies . 

Il est bien clair e t évident , Vénérables F r è r e s , que la cause de la 
civilisation m a n q u e de fondements solides si elle ne s 'appuie pas 
sur les pr inc ipes é ternels de la vérité et sur les lois immuab le s du 
droi t et de la jus t i ce , si u n a m o u r s incère n ' u n i t en t r e elles 1 les 
volontés des h o m m e s et ne règle h e u r e u s e m e n t la dis t inct ion et les 
motifs de l eu rs devoirs m u t u e l s . Or, qui osera i t le n i e r ? N'est-ce 
pas l 'Eglise qu i , en p r ê c h a n t l 'Evangile pa rmi les na t ions , a fait 
br i l le r la l umiè re de la vér i té au mi l ieu des peuples sauvages et 
imbus de supers t i t ions hon teuses et qui les a r a m e n é s à la c o n n a i s 
sance du divin Auteur de toutes choses et au respec t d ' e u x - m ê m e s ? 
N'est-ce pas l 'Eglise qu i , faisant d ispara î t re la ca lami té de l 'escla
vage, a rappelé les h o m m e s à la dignité de l eu r t rès noble n a t u r e ? 
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N'est-ce pas elle qu i , en déployant sur tou tes les plages de la t e r r e 
l ' é tendard de la Rédempt ion , en a t t i ran t à elle les sciences et les 
ar ts ou en les couvran t de sa protec t ion , qu i , pa r ses ex.cellentes 
inst i tut ions de char i t é , où toutes les m i sè r e s t rouven t l eu r sou la 
gement , pa r ses fondations et pa r les dépôts dont elle a accepté la 
garde, a par tou t civilisé dans ses m œ u r s pr ivées et pub l iques 
le genre h u m a i n , l 'a relevé de sa misè re et l \ i formé, avec toute 
sorte de soins, à u n genre de vie conforme à la dignité et à l 'es
pérance h u m a i n e s ? Et m a i n t e n a n t , si u n h o m m e d'un espr i t sa in 
compare l ' époque où nous vivons, si host i le à la Religion et à 
l 'Eglise de Jésus-Chris t , avec ces t emps si h e u r e u x où l 'Eglise étai t 
honorée par les peuples comme u n e Mère, il se convaincra e n t i è 
r e m e n t que no t re époque p le ine de t roubles et de des t ruc t ions se 
précipi te tout droi t et r ap idemen t à sa p e r t e , e t que ces t emps - l à 
ont été d 'au tant p lus florissants en excel lentes ins t i tu t ions , en t r a n 
quillité de la vie, en r ichesse et en p rospé r i t é , que les peuples se 
sont mon t r é s plus soumis au gouve rnemen t de l 'égl ise et p lus obse r 
vateurs de ses lois. Que si les b iens n o m b r e u x que Nous venons de 
rappe le r et qui ont du l eu r na issance au min i s t è r e de l 'Eglise et à 
son influence sa luta i re sont vra iment des ouvrages et des gloires de 
la civilisation h u m a i n e , il s'en faut donc de beaucoup que l 'Eglise 
de Jésus-Christ a b h o r r e la civilisation et la r epousse , pu isque c'est 
à elle, au con t ra i re , qu 'el le croit que rev ient e n t i è r e m e n t l ' h o n n e u r 
d'avoir été sa n o u r r i c e , sa maî t resse et sa m è r e . 

Bien p lus , cet te sorte de civilisation qui r é p u g n e , au con t ra i r e , 
aux saintes doctr ines et aux lois de l 'Eglise, n 'est au t re chose 
qu 'une fausse civilisation et doit être cons idérée comme u n vain 
nom sans réa l i té . C'est là une véri té don t nous fournissent u n e 
preuve manifeste ces peuples qui n ' on t pas vu br i l le r la l u m i è r e de 
l 'Evangile; dans l eu r vie, on a pu apercevoir que lques faux deho r s 
d 'une éducat ion p lus cult ivée, mais les vrais et solides b iens de la 
civilisation n 'y ont pas p rospéré . 

U n e faut point , en effet, cons idérer c o m m e u n e civilisation p a r 
faite celle qui consiste à mépr i se r audac i eusemen t tout pouvoi r 
l ég i t ime; et on ne doit pas saluer du n o m de l iber té celle qu i a 
pour cortège h o n t e u x et misérable la p ropaga t ion effrénée des 
e r r eu r s , le l i b r e assouvissement des cupidi tés pe rverses , l ' i m p u n i t é 
des c r imes et des méfaits et l 'oppression des mei l l eurs c i toyens de 
toute classe. Ce sont là des pr inc ipes e r r o n é s , pervers et faux; ils 
ne saura ien t donc a s s u r é m e n t avoir la force de per fec t ionner l a 
na ture h u m a i n e et de la faire p rospé re r , car le péché fait les hommes 
misérables ( 1 ) ; il devient , au con t r a i r e , abso lumen t inévi table 
qu 'après avoir c o r r o m p u les espri ts et les c œ u r s , ces pr inc ipes , p a r 
leur p ropre poids , p réc ip i ten t les peuples dans toute sorte de 
malheurs , qu' i ls r enve r sen t tout o rdre légi t ime et conduisen t ainsi 
plus tôt ou p lus t a rd la s i tuat ion et la t ranqui l l i t é publ ique à l eu r 
dern ière pe r t e . 

Si on con temple , au con t ra i re , les œuvres du Pontificat R o m a i n 
que peut - i l y avoir de p lus in ique que de n i e r combien les Pont i fe 
Romains ont n o b l e m e n t et b ien mér i t é de toute la société civile ? 
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Nos p rédécesseu r s , en effet, voulant pourvoi r au b o n h e u r de 
peuples , en t r ep r i r en t des lut tes de tout g e n r e , suppor tè ren t des 
rudes fatigues et n 'hés i t è ren t j a m a i s à s 'exposer à d 'âpres diffi
cu l t é s ; les yeux fixés au ciel, ils n ' aba i s sè ren t poin t l eu r front 
devant les menaces des méchan t s et ne c o m m i r e n t pas la bassesse 
de se laisser d é t o u r n e r de l eu r devoir , soit pa r les flatteries, soit 
par les p romesses . Ce fut ce Siège Aposto l ique qui r amassa les 
restes de l ' ant ique société détrui te et les r é u n i t ensemble . I l fut 
aussi le f lambeau ami qui i l lumina la civilisation des t emps c h r é 
tiens ; l ' ancre de salut au mi l ieu des p lus te r r ib les t empê tes qu i 
aient agité la race h u m a i n e ; le l ien sacré de la concorde qui u n i t 
ent re elles des na t ions éloignées et de m œ u r s d iverses ; il fut enfin 
le cen t re c o m m u n où Ton venait che rche r aussi b ien la doc t r ine 
de la foi et de la re l igion que les auspices de pa ix et les conseils des 
actes à accomplir . * Quoi de plus ? C'est la gloire des Pont i fes 
Romains de s 'être toujours et sans re lâche opposés comme un m u r 
et u n r e m p a r t à ce que la société h u m a i n e n e r e t o m b â t poin t d a n s 
la supers t i t ion et l ' an t ique ba rba r i e . 

Mais, p lû t au ciel que cette autor i té sa lu ta i re n ' eû t j a m a i s é té 
négligée ou r épud iée I Le pouvoir civil n ' e û t pas a lors p e r d u cet te 
au réo le auguste et sacrée qui. le d is t inguai t , que la rel igion lui avait 
donnée et qu i , seule , r e n d l 'état d 'obéissance noble et digne de 
l ' h o m m e ; on n ' a u r a i t pas vu s ' a l lumer t an t de sédit ions et de 
guer res qui ont été la funeste cause de ca lami tés et de m e u r t r e s ; 
et t an t de r o y a u m e s , autrefois t rès f lorissants, tombés au jourd 'hu i 
du faite de la p rospér i t é , ne sera ient point accables sous le po ids 
de toutes sor tes de mi sè re s . Nous avons encore u n exemple des 
ma lheu r s qu ' en t r a îne la r épud ia t ion de l ' au tor i té de l 'Eglise d a n s 
les peuples o r i en taux qui , en b r i s an t les l iens t rès doux qui les 
un issa ien t à ce Siège Apostol ique, ont p e r d u la sp lendeur de l e u r 
an t ique r épu ta t ion , la gloire des sciences et des le t t res et la d igni té 
de l eu r empi re . 

Or, ces admi rab les bienfai ts que le Siège Apostolique a r é p a n d u s 
sur toutes les p lages de la t e r r e , et don t font foi les plus i l lus t res 
m o n u m e n t s de tous les t e m p s , on t été spéc ia lement ressen t i s p a r 
ce pays d'Italie qui a t i ré du Pontif icat Romain des fruits d ' au t an t 
p lus abondan ts q u e , pa r le fait de sa s i tua t ion , il s'en t rouvai t p lus 
r approché . C'est, en effet, aux Pontifes Romains que l'Italie doi t se 
reconna î t re redevable de la gloire solide et de la g r andeu r don t 
elle a bril lé au mi l ieu des au t res na t ions . Leur autor i té et l eu r s 
soins pa te rne l s l 'ont p lus ieurs fois pro tégée cont re les vives a t t aques 
des ennemis , et c'est* d'eux qu 'el le a r e çu le soulagement et le 
secours nécessa i re p o u r que la foi ca thol ique fùt. toujours in tég ra le 
m e n t conservée dans le cœur des I ta l iens . 

Ces mér i t e s de Nos p rédécesseurs , p o u r n ' en po in t citer d ' au t re s , 
Nous sont su r tou t a t tes tés par l 'h is toire des t emps de sa int Léon 
le Grand, d 'Alexandre III , d ' Innocent III , de saint Pie V, de Léon X 
et d 'autres Pont i fes , pa r les soins et sous les auspices desque l s 
l 'Italie échappa à la de rn iè re des t ruc t ion dont elle étai t m e n a c é e 
par les ba rba re s , conserva in tac te l ' an t ique foi, et , au mi l i eu des 
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t énèbras et de la ba rba r i e d 'une époque p lus gross ière , développa 
la lumière des sciences et la sp lendeur des a r t s , et les conserva 
florissants. Ils nous sont at testés encore pa r cette sainte ville, siège 
des Pontifes, qui a t i ré d 'eux ce très g rand avantage d 'être , non s e u 
lement la p lus forte citadelle de la foi, ma i s encore d'avoir ob t enu 
l 'admirat ion et le respec t du monde en t ie r en devenant l 'asile d e s 
beaux-a r t s et la d e m e u r e de la sagesse. Comme la g r a n d e u r de ces 
choses a été t r ansmise au souvenir é te rne l de la postér i té p a r les 
m o n u m e n t s de l 'h is toi re , il est aisé de c o m p r e n d r e que ce n 'es t que 
par une volonté host i le et u n e indigne ca lomnie , employées l ' u n e 
et l 'autre à t r o m p e r les h o m m e s , qu 'on a fait accro i re , pa r la paro le 
et par les écri ts , que ce Siège Apostolique était un ' obstacle à l a 
civilisation des peuples et à la prospér i té de l ' I talie. 

Si donc toutes les espérances de l 'Italie et du m o n d e tou t en t i e r 
sont placées sur cet te force si favorable au b ien et à l 'uni té de tous-
dont j ou i t l ' autor i té du Siège Apostolique et su r ce l ien si é t ro i t 
qui un i t tous les fidèles au Pontife Romain , Nous comprenons q u e 
Nous ne devons avoir r i en p lus à cœur que de conserver re l ig ieuse
m e n t intacte sa dignité à la Chaire Romaine et de r e s se r r e r de p l u s 
en plus l 'union des m e m b r e s avec la tête et celle des fils avec l eu r 
P è r e -

C'est p o u r q u o i , p o u r m a i n t e n i r avant tou t , au tan t qu ' i l est e n 
Notre pouvoir , les droi ts de l a l iber té de ce Saint-Siège, Nous n e 
cesserons j a m a i s de combat t re p o u r conserver à Notre au tor i té 

, l 'obéissance qui lui est d u e , pour écar ter les obstacles qui e m p ê c h e n t 
la pleine l iber té de Notre min i s tè re et de Notre puissance , et p o u r 
obtenir le r e tou r à cet é tat de choses où les desseins de la divine 
Sagesse avaient autrefois placé les Pontifes Romains . Et ce n 'es t n i 
pa r espr i t d 'ambit ion, .ni p a r désir de domina t ion , Vénérables F r è r e s , 
que Nous sommes poussé à d e m a n d e r ce r e t o u r ; ma i s b ien p a r l e s 
devoirs de Notre charge et p a r les engagements re l ig ieux du s e r m e n t 
qui Nous lie : Nous y sommes en out re poussé , non seu lement p a r la 
considéra t ion que ce p r inc ipa t Nous est nécessa i re pour défendre e t 
conserver la p le ine l iber té du pouvoir sp i r i tue l , ma i s encore pa r ce 
qu' i l a été p l e i n e m e n t constaté que , lorsqu ' i l s'agit du P r inc ipa t 
t empore l du Siège Apostol ique, c'est la cause m ê m e du b ien pub l ic 
et du salut de toute la société h u m a i n e qui est en quest ion, 11 su i t 
de là que , à ra i son du devoir de Notre charge , qui Nous oblige à 
défendre les droits de la Sainte Eglise, Nous ne pouvons Nous dis
penser de renouve le r et de confirmer dans cette let tre les déc la
ra t ions et les protes ta t ions que Notre p rédécesseur Pie IX, de sa in te 
m é m o i r e , a p lus ieurs fois émises et r enouve lées , tant contre l 'occu-
>ation du pouvoir t empore l que cont re la violat ion des droi ts de 
'Eglise Romaine . Nous tou rnons en m ê m e t emps Notre voix ve r s 
es p r inces et les chefs sup rêmes des peuples , et Nous les suppl ions 

• ins tamment , pa r l ' auguste nom du Dieu t rès puissant , de n e p a s 
repousse r l 'aide que l 'Eglise leur offre dans u n m o m e n t aussi néces 
saire d ' en tourer amica l emen t , comme de soins u n a n i m e s , cet te 
source d 'autor i té et de salut , et de s 'a t tacher de p lus en p lus à elle 
pa r les l iens d 'un a m o u r é t roi t et d 'un profond respect . Fasse le 
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ciel qu'ils r econna i s sen t la vér i té de tout ce que Nous avons dit , e t 
qu'ils se p e r s u a d e n t que la doct r ine de Jésus-Christ , comme disai t 
saint Augus t in , est le grand salut du pays quand on y conforme ses 
actes (1) ! Puissent - i l s comprend re que l eu r sû re té et l eu r t ranqui l l i té 
aussi b ien que la sû re té et la t ranqui l l i té pub l iques , dépenden t de la 
conservat ion de l 'Eglise et de l 'obéissance qu'on lui p rê t e , et 
appl iquer a lors toutes l eu rs pensées et tous l eu r s soins à. l'aire d i s 
para î t re les m a u x don t l 'Eglise et son Chef visible sont affligés! 
Puiyse-t-il enfin en r é su l t e r que les peup le s qu ' i ls gouvernen t e n t r e n t 
dans la voie de la jus t i ce et de la pa ix et j ou i s s en t d 'une ère h e u r e u s e 
de p rospér i t é et de gloire ! 

Voulant aussi ensu i te m a i n t e n i r de plus en p lus étroite la concorde 
en t re tout le t r o u p e a u cathol ique et son P a s t e u r s u p r ê m e , Nous-
Vous engageons ici , avec u n e affection toute par t icu l iè re , Vénérab les 
F rè r e s , e t Nous Vous exhor tons c h a l e u r e u s e m e n t à enf lammer de 
Tamour de la re l ig ion , p a r Votre *èle sacerdota l et Votre v ig i lance 
pas tora le , les fidèles qui Vous ont é té confiés, afin qu'ils s 'at tachent, 
de plus en p lus é t ro i t ement à cette Chaire de véri té et de j u s t i c e , 
qu' i ls acceptent tous sa doc t r ine avec la p lus profonde soumiss ion 
d 'espr i t et de volonté , et qu' i ls r e je t t en t enfin abso lument toutes 
les op in ions , m ê m e les p lus r é p a n d u e s , qu ' i ls s au ron t ê tre c o n t r a i r e s 
aux ense ignements de l 'Eglise. Sur ce sujet , les Pontifes Romains , . 
Nos p rédécesseurs , e t en par t icul ier P i e IX, de sainte mémoi re , , 
su r tou t dans le concile du Vatican, ayan t sans cesse devant les y e u x 
ces paroles de sa in t P a u l : Veillez et ce que personne ne vous trompe 
par Le moyen de la philosophie ou d'un vain artifice gui serait suivant la 
tradition des hommes ou suivant les éléments du monde et non suivant 
Jésus-Christ (2), ne négl igèrent pas , toutes les fois que ce fut n é c e s 
sa i re , de r é p r o u v e r les e r r eu r s qui faisaient i r rupt ion et de les 
f rapper des censures apostol iques. Nous auss i , m a r c h a n t su r les 
t races de Nos p rédéces seu r s , Nous conf i rmons et Nous r enouve lons 
toutes ses condamna t ions du hau t de ce Siège Apostolique de vér i té 
et Nous d e m a n d o n s vivement en m ê m e temps au Pè re des lumières-
de faire que tous les fidèles, en t i è remen t un i s dans u n m ê m e s e n 
t iment et une m ê m e croyance , p e n s e n t et pa r l en t a b s o l u m e n t 
comme Nous. Votre devoir à Vous, Vénérab les Frères , est d ' em 
ployer Vos soins ass idus à r é p a n d r e au loin dans le c h a m p d u 
Seigneur la semence des célestes doc t r ines et à faire p é n é t r e r à 
p ropos dans l 'espr i t des fidèles les p r inc ipes de la foi catholique-
pour qu' i ls y poussen t de profondes r ac ines et s'y conse rven t 
à l 'abri de la contagion des e r r e u r s . P lus les ennemis de la r e l i g ion 
font de g rands efforts p o u r ense igner aux h o m m e s sans ins t ruc t ion 
et sur tou t aux j e u n e s gens des p r inc ipes qui obscurc issent leur-
espri t et c o r r o m p e n t l eu r cœur , p lus il faut travail ler a r d e m m e n t à 
faire p rospé re r n o n seu lemen t u n e habi le et solide méthode d ' é d u 
cation, mais su r tou t à ne pas s ' écar ter de la foi ca thol ique d a n s 
l ' ense ignement des le t t res et des sciences et en par t icu l ie r de la 
phi losophie , de laquel le dépend , en g rande par t ie , la vra ie d i r ec t i on 
des au t res sc iences , et qui , loin de t endre à r enve r se r la d iv ine 
révéla t ion, se ré jou i t , au con t ra i re , de lui aplanir la voie et de la 
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défendre cont re ses assai l lants , comme nous Vont ense igné , par l eu r 
exemple et l eurs écr i ts , le g r a n d August in et le docteur angé l iquc , 
et tous les au t res m a î t r e s de Ja sagesse ch ré t i enne . 

Il est toutefois nécessa i re que cette excel lente éducat ion de la 
j eunesse , pour ê t re u n e garant ie de la vra ie foi et de la rel igion et 
une sauvegarde de l ' intégri té des m œ u r s , c o m m e n c e dans T in té -
r ieur m ê m e de la famille, de cette famille qui , m a l h e u r e u s e m e n t 
troublée dans les t emps actuels , ne peu t r ecouvre r sa l iberté que 
par ces lois que le divin Auteur lui a l u i - m ê m e fixées en l ' ins t i tuan t 
dans l 'Eglise. Jésus-Chris t , en effet, en élevant à la digni té de 
sacrement l 'a l l iance du mar iage , qu ' i l a voulu faire servir à s y m 
boliser son un ion avec l 'Eglise, n 'a pas seu lement r e n d u la l ia ison 
des époux plus sa in te , ma i s il a p r épa ré tant* aux pa ren t s q u ' a u x 
enfants des moyens t rès efficaces p ropres à l eu r faciliter, p a r 
l 'observance de l eu r s devoirs r éc ip roques , l 'obtent ion de la félicité 
tempore l le et é te rne l le . 

Malheureusement , après que des lois imp ies et sans aucun r e s 
pect pou r la sa inte té de ce g rand sac rement , l 'ont rabaissé au m ê m e 
rang que les cont ra ts p u r e m e n t civils, i l es t ar r ivé que des c i toyens , 
profanant la digni té du mar iage chré t ien , ont adopté le concub ina t 
légal au l ieu des noces re l ig ieuses ; des époux ont négligé les 
devoirs de la foi qu ' i ls s 'é taient p romise , des enfants ont refusé à 
leurs p a r e n t s l 'obéissance et le respect qu ' i ls l eu r devaient , les l i ens 
de la char i té domes t ique se sont r e lâchés et , ce qui est d 'un b i e n 
tr is te exemple et fort nuis ib le aux m œ u r s pub l iques , à u n a m o u r 
insensé ont t rès souvent succédé des sépara t ions funestes et pe r 
nic ieuses . 11 est impossible que la vue de cette misè re et de ces 
calamités l amen tab l e s , Vénérables F rè r e s , n 'exci te pas Votre zèle et 
ne Vous pousse pas à exhor te r avec soin et sans re lâche les fidèles 
confiés à Votre ga rde à p rê t e r une oreille docile aux ense ignemen t s 
qui ont t ra i t à la sa in te té du mar iage chré t i en et à obéir aux. lois 
de l 'Eglise qui règ lent les devoirs des époux et des enfants. 

C'est ainsi que Vous obt iendrez cette ré forme si dés i rable des 
m œ u r s et de la m a n i è r e de vivre de chaque h o m m e en p a r t i c u l i e r ; 
car , de m ê m e que d 'un t ronc pour r i ne peuven t na î t re que des 
b r anches gâ tées et des fruits misé rab les , de m ê m e cette funeste 
plaie qu i c o r r o m p t les familles s 'é tend, p a r u n e tr iste contag ion , 
su r tous les c i toyens et devient u n ma l et u n défaut c o m m u n . Au 
con t ra i re , la société domes t ique , u n e fois façonnée à u n e forme de 
vie ch ré t i enne , chaque m e m b r e s ' accou tumera peu à peu à a i m e r 
la rel igion et la p ié té , à détester les fausses et pe rn ic ieuses d o c 
t r ines , à p r a t i que r la ver tu , à obéir à ses supé r i eu r s et à r é p r i m e r 
cette r e che rche insat iable de l ' in térê t p u r e m e n t pr ivé qui aba i sse 
et énerve si p ro fondémen t la n a t u r e h u m a i n e . Un bon m o y e n de 
réa l i ser ce bu t se ra de dir iger et d ' encourager ces pieuses a s soc i a 
tions qui ont été p lus pa r t i cu l i è remen t ins t i tuées , sur tout d a n s ces 
temps-ci , pou r favoriser les in té rê t s ca tho l iques . 

Ce sont , en vér i té , Vénérables F rè r e s , de g randes choses , m ê m e 
des choses supér i eu res aux forces h u m a i n e s que Nous e m b r a s s o n s 
ainsi de Nos vœux et de Nos e s p é r a n c e s ; m a i s , c o m m e Dieu a fait 
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les na t ions du m o n d e gue'rissables et qu' i l a fondé son Eglise p o u r 
le salut des peuples , en p romet tan t de l 'assis ter j u s q u ' à la c o n s o m 
mat ion des siècles, Nous avons la ferme confiance que le gen re 
h u m a i n , frappé de t an t de m a u x et de ca lami tés , finira, grâce a Vos 
efforts, pa r che rche r le salut et la p rospér i t é dans la soumiss ion à 
l'Eglise et dans le magis tè re infaillible de cette Chaire Apostol ique. 

Et m a i n t e n a n t , Vénérables F rè res , avan t de clore cette l e t t r e , 
Nous éprouvons le besoin de Vous faire p a r t de Notre jo ie en voyant 
l 'union admirab le et la concorde qui r é g n e n t pa rmi Vous et Vous 
un i ssen t si par fa i tement à ce Siège Apostol ique, et Nous s o m m e s 
en véri té pe r suadé que cette parfaite un ion est non seu lement u n 
r e m p a r t inexpugnab le cont re les assauts des ennemis , ma i s enco re 
un présage h e u r e u x et p rospère de t emps mei l leurs pou r l 'Egl ise ; 
elle p rocure u n t rès g rand soulagement à Notre faiblesse et re lève 
aussi d 'une façon heu reuse Notre espri t , en Nous a idant à souten i r 
avec a rdeu r , dans la difficile charge que Nous avons r eçue , t ou t e s 
les fatigues et tous les combats pour l 'Eglise de Dieu. 

Nous ne pouvons non plus séparer de ces causes d ' e spérance et 
de .joie que Nous venons de Vous manifes ter ces déc la ra t ions 
d ' amour et d 'obéissance que , dans ces c o m m e n c e m e n t s de Not re 
Pontificat, Vous, Vénérables F rè re s , Vous avez faites à Notre h u m b l e 
pe r sonne et que Nous ont aussi faites t a n t d 'ecclésiast iques et de 
i idèles, p rouvan t ainsi pa r les le t t res envoyées , p a r les la rgesses 
recuei l l ies , pa r les pè ler inages accomplis et par tant d 'aut res m a r 
ques de p ié té , que cette dévotion et cette char i té qu' i ls n ' ava ien t 
cessé de t émoigne r à Notre si digne P rédéces seu r sont d e m e u r é e s 
si fe rmes , si s tables et si en t iè res , qu 'el les ne se sont po in t re f ro i 
dies à la venue d 'un successeur aussi peu digne de cet hé r i t age . A 
la vue de témoignages si splendides de la foi ca thol ique, Nous 
devons confesser h u m b l e m e n t que le Seigneur est bon et b ienve i l 
lan t e t à Vous, Vénérables F rè re s , et à tous ces Fils chér is de qu i 
Nous les avons r eçus , Nous expr imons les n o m b r e u x et profonds 
sen t iments de g ra t i tude qui i nonden t Notre cœur , p le in de con
fiance q u e , d a n s la dét resse et les difficultés des t emps ac tue l s , 
Votre zèle et Votre a m o u r , ainsi que ceux des fidèles, ne Nous fe ront 
j a m a i s défaut . Nous ne doutons pas non p lus que ces r e m a r q u a b l e s 
exemples de piété filiale et de ver tu ch ré t i enne ne c o n t r i b u e n t 
pu i s s ammen t à touche r le cœur du Dieu très misé r icord ieux , et 
à lui faire j e t e r u n r ega rd de bienvei l lance sur son t r o u p e a u et 
accorder l a paix et la victoire à l 'Eglise. Et comme Nous s o m m e s 
pe r suadé que cette pa ix et cette victoire Nous seront plus p r o m p -
t emen t et p lus fac i lement accordées si les fidèles adressen t c o n s 
t a m m e n t à Dieu des pr iè res et "des vœux p o u r les lui d e m a n d e r , 
Nous Vous exhor tons v ivement , Vénérables F r è r e s , à exci ter d a n s ce 
bu t le zèle et la ferveur des fidèles, en les engageant à e m p l o y e r 
p o u r média t r i ce aup rè s de Dieu la Re ine Immacu lée des Cieux, et 
p o u r in te rcesseurs sa int Joseph, p a t ro n céleste de l 'Eglise, et les 
sa ints apôt res P i e r r e -et Pau l , au pu i s san t patronage- desquels Nous 




